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1. A sa premiere et a sa seconde reunions, tenues respectivement les 21 et 23 octobre 1995, le 
Comite des resolutions a examine les pro jets de resolutions de la Conference ci-apres: 

Point de l'ordre du jour Titre du projet de resolution 

9 Elargissement du mandat de la Commission FAO des ressources 
phytogenetiques a l 'ensemble des res sources genetiques presentant un interet 
pour I' alimentation et I' agriculture 

13 Objectif de contributions au Programme alimentaire mondial ONU/FAO pour 
1997-98 

2 . Les textes des projets de resolutions de la Conference susmentionnes figurent dans les 
documents C 95/19 et C 95/LIM/15. 

3. En ce qui concerne le pro jet de resolution de la Conference relatif a I' "Elargissement du 
mandat de la Commission FAO des ressources phytogenetiques a !'ensemble des ressources 
genetiques presentant un interet pour l'alimentation et !'agriculture", le Comite a recommande que 
les termes "Textes fondamentaux" et "Section R des Textes fondamentaux de I 'Organisation" qui 
figurent au troisieme paragraphe de la Resolution et dans le dernier paragraphe de son annexe ne 
soient pas soulignes. Ence qui concerne le texte anglais, le terme "Annex R" doit etre remplace par 
"Part R" afin de se conformer a la terminologie habituelle. 

4. Le Comite a aussi recommande que le dernier paragraphe du projet de resolution de la 
Conference, soit supprime, cette question etant deja couverte en substance dans le paragraphe 
precedent. Conformement au paragraphe c) de ses Methodes de travail, le Comite a suggere que la 
demande visant a inscrire !es ressources zoogenetiques a l'ordre du jour de la prochaine session 
ordinaire de la Commission soit incorporee dans la partie "narrative" du rapport de la Conference . 
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2 C 95/LIM/20 

5. Le Comite a note que le paragraphe 3 de !'annexe au projet de resolution de la Conference 
n'indiquait pas qui devrait etre charge de constituer les groupes de travail sectoriels mentionnes. Le 
Comite a estime que le projet de resolution de la Conference devrait etre amende afin de preciser ce 
point et, compte tenu du pouvoir donne a la Commission de creer des organes subsidiaires en vertu 
du paragraphe 6 de !'annexe, il a suggere que le paragraphe 3 pourrait etre amende comme suit: 

"La Commission peut creer des groupes de travail sectoriels respectant un equilibre 
geographique approprie, pour la seconder dans !es domaines concernant les ressources 
genetiques vegetales, animales, forestieres et halieutiques". 

6. Le Comite a aussi note que le Conseil, a sa cent huitieme session, est convenu "que la 
Commission elargie devrait etre secondee par des group es de travail sectoriels, a representation 
geographique equilibree, s 'occupant respectivement des res sources genetiques vegetales, animal es, 
forestieres et halieutiques". Cependant, le Conseil a decide qu' en I' absence d 'un consensus sur la 
nature et la composition des groupes de travail et compte tenu des repercussions budgetaires d 'une 
telle decision, la question devrait etre renvoyee a la Conference. 

7 . Le Co mite a en outre note qu 'il ne semblait pas que toutes !es questions de fond couvertes 
dans !'annexe au projet de resolution de la Conference aient ete examinees !ors de sessions 
anterieures de la Commission des ressources phytogenetiques ou du Conseil. Le Comite a done fait 
remarquer a la Commission I que toute decision prise a ce sujet par la Conference pourrait etre 
incorporee, s 'il y a lieu, dans le texte du projet de resolution. 

8. Sous reserve de ce qui precede, les projets de resolutions de la Conference ont ete juges 
acceptables et sont soumis a la Commission I. 


